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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que le 

mandat 143 BJ 17 du 18 mars 2014 d’un montant de 147,42 € émis à l’encontre de  la RAFP (paie) 

est à annuler en raison de la déclaration annuelle et non trimestrielle. Le mandat fait doublon.


Il y a lieu d’annuler le mandat au compte 6411 pour 73.71 € et au compte 6453 pour 73.71 € sur 2014.


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 13 janvier  2015

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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